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ARTICLE 1 : Objet du règlement de la consultation 
  

Le présent règlement de la consultation concerne l’appel d’offres international ouvert 
sur offre de prix n°50/2011, ayant pour objet la qualification des équipements 
laboratoire de contrôle qualité froid du CENM, sis Bled Dandoun, commune de 
Sidi Taibi à 25 km environ au nord de Rabat. 

 
Il a été établi en vertu des dispositions de l’article 18 du décret n° 2.06.388 du 16 

moharrem 1428 (05 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des 
marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur 
gestion.   

  
Les prescriptions du présent règlement ne peuvent en aucune manière déroger ou 

modifier les conditions et les formes prévues par le décret n°2.06.388 précité. Toute 
disposition contraire au décret 2.06.388 précité est nulle et non avenue. Seules sont 
valables les précisions et prescriptions complémentaires conformes aux dispositions de 
l’article 18 et des autres articles du décret n° 2.06.388. 

Les caractéristiques et spécifications, objet de l’appel d’offres, sont fixées dans 
le cahier des prescriptions spéciales. 

  
ARTICLE 2 : Maître d’ouvrage 

  
Le maître d’ouvrage du marché qui sera passé suite au présent appel d’offres est 

le Directeur Général du CNESTEN.  
  
ARTICLE 3 : Composition du dossier d’appel d’offres 

  
Conformément aux dispositions de l’article 19 du décret n° 2.06.388 précité, le 

dossier d’appel d’offres comprend : 
  

        Un  exemplaire du cahier des prescriptions spéciales ; 
         Le modèle de l’acte d’engagement ; 
         Le bordereau des prix détail estimatif ; 
         Le modèle de déclaration sur l’honneur ; 
        Le présent règlement de la consultation. 

  
ARTICLE 4 : Liste des pièces à fournir par les concurrents 

  
Conformément aux dispositions de l’article 23 du décret 2.06.388 précité, les 

pièces à fournir par les concurrents sont : 
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1- Un dossier Administratif : 

a)        La déclaration sur l’honneur établie conformément à l’article 23, § 1-a) 
du décret n°2.06.388 précité  (annexe  III) ; 

b)     La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au 
nom du concurrent (délégation de pouvoirs) en une copie originale ou une copie 
certifiée conforme à l’originale ; 

Ces pièces varient selon la forme juridique du concurrent : 
- s’il s’agit  d’une personne physique agissant pour son propre compte, 

aucune pièce n’est exigée ; 
- s’il s’agit d’un représentant, celui-ci doit présenter selon le cas : 

 une copie conforme de la procuration légalisée lorsqu’il agit au nom 
d’une personne physique ; 

 un extrait des statuts de la société et/ou le procès verbal de l’organe 
compétent pour donner pouvoir selon la forme juridique de la 
société lorsqu’il agit au nom d’une personne morale ; 

 l’acte par lequel la personne habilitée délègue son pouvoir à une 
tierce personne 

c)  L’attestation fiscale délivrée depuis moins d’un an certifiant que le 
concurrent est en situation fiscale régulière ou à défaut de paiement qu’il a constitué 
les garanties prévues à l’article 22 du décret n° 2.06.388 précité. Cette attestation doit 
mentionner l’activité au titre de laquelle le concurrent est imposé), la copie originale 
ou une copie certifiée conforme à l’originale ; 

d)     L’attestation de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale délivrée depuis 
moins d’un an certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet 
organisme conformément aux dispositions de l’article 22 du décret 2.06.388 précité, la 
copie originale ou une copie certifiée conforme à l’originale ; 

e) )     Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution 
personnelle et solidaire en tenant lieu, le cas échéant, dont le montant s’élève à douze mille 
dirhams (12.000 DHS). 
 

f) )      L’attestation d’immatriculation au registre de commerce ; 
  

 Toutefois, les concurrents non installés au Maroc sont tenus de 
fournir l'équivalent des attestations visées au paragraphe c, d et f ci-dessus, délivrées 
par les administrations ou les organismes compétents de leurs pays d'origine ou de 
provenance. 
 A défaut de la délivrance de tels documents par les 
administrations ou les organismes compétents de leur pays d'origine ou de 
provenance, les dites attestations peuvent être remplacées par une déclaration faite par 
l'intéressé devant une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un 
organisme professionnel qualifié du pays d'origine ou de provenance. 
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2- Un dossier Technique comprenant : 
  
a. Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, 

la date, la nature et l’importance des prestations qu’il a exécutées ou à 
l’exécution desquelles il a participé ; 

 
b. Pour les sociétés Marocaines : Les copies certifiées conformes à 

l’originale des attestations de bonne fin d’exécution délivrées par les 
hommes de l’art sous la direction desquels lesdites prestations ont été  
exécutées ou par  les maîtres d’ouvrages qui en ont éventuellement 
bénéficié. Chaque attestation précise notamment la nature des prestations, le 
montant, les délais et les dates de réalisation, l’appréciation, le nom et la 
qualité du signataire. 

 
Pour les sociétés étrangères : la liste des prestations qui ont été exécutées 
notamment la nature des prestations, le maître d’ouvrage, le montant. 

 
 
3- Un dossier Additif :  
 

a.  Le cahier des prescriptions Spéciales (CPS) : Il est signé à la dernière page 
avec la mention manuscrite « lu et accepté » et paraphé sur toutes les pages. 

  
b.  Le présent règlement de consultation: Il est signé à la dernière page et 

paraphé sur toutes les pages. 
 
4- L’offre financière : 
  

i.      L’acte d’engagement établi conformément au § 1-a de l’article 
26 du décret n°2.06.388 ; 

  
ii.     Le bordereau des prix - détail estimatif. 

  
Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix unitaires du bordereau des 

prix -détail estimatif doivent être indiqués en chiffres et en toutes lettres. 
  

Lorsqu’un même prix est indiqué en chiffres et en lettres et qu’il existe une 
différence entre ces deux modes d’expression le prix indiqué en toutes lettres fait foi. 
  

En cas de discordance entre les indications de prix de ces différents documents, 
ceux libellés en toutes lettres du bordereau des prix, sont tenus pour bons pour établir 
le montant réel de l’acte d’engagement. 
 
ARTICLE 5 : Présentation des dossiers des concurrents  
  

Conformément aux dispositions de l’article 28 du décret n°2.06.388 précité, le 
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dossier présenté par chaque concurrent est mis dans un pli cacheté portant :  
a)   Le nom et l’adresse du concurrent ; 
b)   L’objet du marché et, éventuellement sa référence; 
c)  La date et l’heure de la séance publique d’ouverture des plis ; 
d) L’avertissement que « le pli ne doit être ouvert que par le président de 

la commission d’appel d’offres lors de la séance d’examen des 
offres ». 

Ce pli contient deux enveloppes : 
  

a) La première enveloppe comprend le dossier administratif, le dossier 
technique, et le dossier additif.  

Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications 
portées sur le pli, la mention « dossiers : administratif, technique et additif ». 

  
b) La deuxième enveloppe comprend l’offre financière du soumissionnaire. 
Cette enveloppe doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les 
indications portées sur le pli, la mention « offre financière ». 

  
ARTICLE 6 : Dépôt - Retrait des plis - Délai de validité des offres ; 

  
A/ Dépôt des plis  
  - Les plis sont déposés ou envoyés selon l’heure, la date et l’adresse mentionnées sur 

l’avis de publication (journaux+site du CNESTEN). 
 
- Remis au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance et avant 

l’ouverture des plis  à Madinat Al irfane, Rue des FAR Rabat.  
  
 
B/ Retrait des plis 
Tout pli déposé ou reçu peut être retiré antérieurement au jour et à l’heure fixés 

pour l’ouverture des plis. 
  
Le retrait du pli fait objet d’une demande écrite et signée par le concurrent ou 

son représentant dûment habilité. La date et l’heure de retrait sont enregistrées par le 
maître d’ouvrage sur le registre spécial précité. 

L’envoi du dossier d’offres par voie postale peut être effectué à la demande des 
concurrents qui le désirent par écrit. Cette demande doit être accompagnée de 
coupons-réponses échangeables au Royaume du Maroc contre un ou plusieurs timbres-
poste représentant le prix de l’affranchissement de l’envoi du dossier, dont le nombre 
de pages est de 30 pages. 

Les concurrents ayant retiré leurs plis peuvent, dans les conditions prévues à A/ 
ci-dessus, présenter de nouveaux plis. 

 
 
C/ Délai de validité des offres  
 
Sous réserve du paragraphe B ci-dessus, les soumissionnaires restent engagés par leurs 
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Cahier des Prescriptions Spéciales 
 
 
Le présent contrat passé par appel d’offres ouvert sur offre de prix en application du décret 
n°2.06.388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007),  fixant les conditions et les formes  de 
passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à 
leur gestion. 
 
    Entre les soussignés : 
  
 
Le Centre National de l’Energie,des Sciences et des Techniques Nucléaires (CNESTEN) ,sis à 
Madinate Al Irfane, Hay Riad, BP 1382 Rabat Principal, Rabat (Maroc) représenté par son 
Directeur Général Mr Khalid El Mediouri 
 
 
 
 
 
 

D’une part 
 
Et LA SOCIETE…………………………., représentée par ………………………………… 
 
Inscrit au registre de commerce  de---------------------------------sous le n°-------------------------- 
 
Affilié à la CNSS sous le n°---------------------Patente n°-------------------------------------------- 
 
Compte bancaire n°--------------------------------Chez------------------------------------------------- 
 
Faisant élection de domicile pour l’exécution du présent engagement à 
 

 
Désigné ci-après par le fournisseur ou prestataire ou soumissionnaire 
 
 
                                                                                                                    D’autre part 
 
 
Ila été convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE L’APPEL D’OFFRES 
  
Le présent cahier de charges est passé par appel d’offres International ouvert sur offre de prix 
n°50/2011, en application de l’alinéa 1 paragraphe 1 de l’article 16 et de l’article 10 du décret 
n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5Février 2007) fixant les conditions et les formes de 
passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur 
contrôle. Il a pour objet la qualification des équipements de laboratoire de 
contrôle qualité froid du CENM sis Bled Dandoun, commune de Sidi Taibi à 25 km 
environ au nord de Rabat. 

 

ARTICLE 2 : CONFIDENTIALITE 
 

Le soumissionnaire, sauf consentement préalable donné par écrit par le CNESTEN, 
ne communiquera aucune des clauses, spécifications ou informations fournies par le 
CNESTEN ou en son nom au sujet de l’appel d’offres, à aucune personne autre qu’une 
personne employée par le soumissionnaire. Les informations transmises à une telle 
personne le seront confidentiellement et seront limitées à ce qui est nécessaire à ladite 
exécution.  

ARTICLE 3 : LES EQUIPEMENTS OBJET DE LA REQUALIFICATION: 
 

Désignation  
Quantité 

 
HPLC WATERS 2996 

01 

 
CPG PERICHROM 

01 

 
SPECTROMETRE IR AVATAR 360 THERMO NICOLET 

01 

 
SPECTROMETRE UV UNICAM 500 THERMO NICOLET 

01 

 
POTENTIOMETRE DL 53 METTLER TOLEDO 

01 

 
ENCEINTE CLIMATIQUE BINDER KBF 240 

01 

 
APP KARL FISHER DL 39 METTLER TOLEDO 

01 
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ARTICLE 4 :   PRIX 
  
Les prix sont fermes et non révisables et sont exprimés en euro ou en dollar (usa) si le 

concurrent n’est pas installé au Maroc.  
 
  

 ARTICLE 5 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 
 
Les obligations du soumissionnaire pour l’exécution du présent contrat résulteront de 

l’ensemble des documents suivants : 
o l’acte d’engagement ; 
o le bordereau des prix - détail estimatif ; 
o la déclaration sur l’honneur ; 
o le présent cahier des prescriptions spéciales ; 
o le règlement de la consultation 

 
 

ARTICLE 6 : CONDITIONS ET MODALITES DE PAYEMENT  
  
Cas d’un soumissionnaire Etranger : 
 

 Le paiement s’effectuera par lettre de crédit irrévocable contre présentation par le 
titulaire des documents suivants : 
�        factures commerciales en cinq (5) exemplaires, 

 Le paiement s’effectuera après  la réception provisoire du marché contre remise du PV 
signé par les deux parties. 

 
 Une retenue à la source de 10% sera opérée par le CNESTEN au profit 

du Trésor Marocain sur les prestations de service ; 
 Net à payer aux soumissionnaires étrangers : montant HT-10% de la Retenue 

à la source 
 la TVA sera collectée et versée par le CNESTEN à l’administration fiscale. 

 
 
 
 

Cas d’un soumissionnaire Marocain : 
  
La facturation se fera après contrôle et calibrage des équipements existants, sur 

présentation des factures et du PV de réception provisoire. 
Les règlements seront effectués dans un délai maximum de trente (30) jours à compter 

de la date de présentation des factures. 
Les factures doivent être en toutes taxes comprises (TTC)  
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ARTICLE 7 : DELAI  D’EXECUTION 
Le délai d’exécution du marché est fixé à une année aussi bien pour les 

soumissionnaires étrangers que marocains. 
Ce délai  commence à courir à compter du lendemain de la date de réception par le 

titulaire de la lettre de crédit (titulaire étranger), l’ordre de service (titulaire marocain). 

ARTICLE 10 : PENALITES DE RETARD 
  
Lorsque le délai contractuel est dépassé, le titulaire encourt une pénalité journalière  

fixée à une fraction de un  millième du montant de l’ensemble du marché.  Sans préjudice de 
toute autre méthode de recouvrement, le maître d’ouvrage déduit d’office le montant de ces 
pénalités  de toutes les sommes dont il est redevable au titulaire. Toutefois, le montant des 
pénalités est plafonné à dix pour cent (10 %) du montant initial du marché éventuellement 
modifié ou complété par les avenants intervenus. 

 
 Lorsque le plafond des pénalités est atteint, le maître d’ouvrage est en droit de résilier 

le marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l’application des autres 
mesures coercitives prévues par le CCAG-T. 

 

ARTICLE 11 : DELAI DE GARANTIE : 
 Un délai de garantie de douze (12) mois est requis pour les prestations, objet du 
présent appel d’offres. 
Ce délai commence à courir au lendemain de la réception provisoire. 
 

ARTICLE 12 : IMPOTS ET TAXES 
 En application des dispositions de la loi et au cas où l’adjudicataire est une société 
étrangère, n’ayant pas de siège au Maroc, une retenue à la source de 10% sera opérée au profit 
du Trésor Marocain sur les montants des rubriques passibles de cette retenue. Les conventions 
fiscales passées entre le Royaume du Maroc  et des pays étrangers permettent sur justification 
délivrée par l’administration fiscale marocaine, de déduire la retenue à la source des impôts 
sur les bénéfices à payer dans ces pays. 
 Le Contractant s’engage à se conformer aux obligations et à payer les taxes et impôts 
exigibles au titre du présent appel d’offres, à l’exception des droits et taxes de douanes. 
 

ARTICLE 13 : TAXES DE DOUANE ET TAXE SUR VALEUR AJOUTEE 
 Le prix du marché ne comprend pas les droits et taxes de douane et la T.V.A. (taxes 
sur la valeur ajoutée). 
 
Il reste entendu que tous les autres frais à l’exception des droits et taxes de douane sont à la 
charge du Contractant. 
 
En application de la réglementation en vigueur en la matière au moment de la signature du 
marché, le CNESTEN demandera l’exonération des droits et taxes de douane. 
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ARTICLE 14: RESILIATION DU MARCHE 
  
La résiliation du présent marché est prononcée conformément au CCAG-T 

 

 ARTICLE 15 : RECEPTION PROVISOIRE 
  

La réception provisoire est prononcée par le CNESTEN dès que la requalification sera 
réalisée. Un procès verbal signé contradictoirement par les deux parties sera établi. 
 

ARTICLE 16 : RECEPTION DEFINITIVE 
 
La réception définitive interviendra dans les mêmes formes que la réception provisoire 

et après expiration du délai de garantie. 
 

ARTICLE  17 : RETENUE DE GARANTIE 
Il est prévu au titre du présent marché une retenue de garantie  de 7% du montant du 

marché. 
Cette retenue de garantie peut être remplacée par une caution bancaire dans les 

conditions prévues par la réglementation en vigueur. En ce qui concerne notamment les 
devises, ce cautionnement est assujetti à l’accord préalable de l’office des changes marocain 
sur les demandes d’autorisation bancaires présentées en temps opportun par le titulaire. 

Cette caution de garantie sera restituée au titulaire ou  main-levée de son 
cautionnement sera délivrée dans les trois mois suivant le prononcé de la réception définitive 
du marché. 

 

ARTICLE 18 : CAUTIONNEMENTS PROVISOIRE ET DEFINITIF 
 

 Caution Provisoire :      
        

Le cautionnement provisoire est fixé à douze mille dirhams (12 000 DH). 
 
 
  Cautionnement définitif   

  
Pour garantir la bonne exécution du marché, le titulaire est tenu de fournir au CNESTEN, 

dans les trente (30) jours qui suivent la notification de l’approbation du marché, une caution 
bancaire d’un montant de trois (3%) pour cent du montant du marché (pour chaque lot). 
 Si rien ne s’y oppose, par ailleurs, cette caution sera restituée ou main levée de la 
caution sera délivrée trois mois après la réception définitive du marché (par lot). 

  

 

ARTICLE 19 : DELAI DE  GARANTIE 
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Le titulaire devra mentionner le délai de garantie, à compter de la date de réception 
provisoire. 

En tout état de cause, le délai de garantie ne peut être inférieur à une année (1an) à 
partir de la réception provisoire du dispositif. 
 

ARTICLE 20 : CONTESTATION-LITIGES 
  
Tout litige et difficultés pouvant survenir entre les deux parties quant à l’interprétation 

ou l’exécution du marché, seront soumis aux juridictions marocaines compétentes, à Rabat. 

ARTICLE 21 : ASSURANCE CONTRE LES RISQUES 
 
Le titulaire devra se conformer aux dispositions des dahirs des 25 Juin 1927, 27 

Décembre 1944 et 21 Mai 1963 relatifs aux accidents prévus par la législation en vigueur. 
 
 

ARTICLE 22: REFERENCES AUX TEXTES GENERAUX 
 
Dans la mesure ou le marché n’y déroge pas expressément, le contractant reste soumis 

aux obligations des textes généraux suivants et éventuellement des textes complémentaires 
promulgués à la date de la signature du marché : 
 

- La loi n° 17-83 portant création du Centre national de l’Energie, des Sciences 
et des Techniques Nucléaires ; 

-La loi n °69.00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises 
publiques et autres organismes, promulguée par le dahir n° 1003.195 du 16 ramadan 
1424 (11 novembre 2003) ; 

-Décret n° 2.06.388 du 16 moharrem 1428 (5 février 2007) , fixant les 
conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines 
dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion ; 

- Cahier des Clauses Administratives Générales, applicables aux marchés de 
travaux exécutés pour le compte de l’Etat (CCAGT), approuvé par Décret n° 2-99-
1087 du 29 Moharrem 1421 (4 Mai 2000) 
 

S’y ajoutent tous les textes en vigueur en la matière. 
 
 
 

Article 23 : NANTISSEMENT : 
 

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est précisé que : 

- La personne chargée de fournir au contractant ainsi qu’aux bénéficiaires du nantissement, 
les renseignements prévus à l’article 7 du dahir du 28 Chaoual 1367, est le directeur général 
du CNESTEN 
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Annexe I : Bordereau des prix-détail estimatif de l’AO 50/2011 

QUALIFICATION DES EQUIEPEMNTS DE LABORATOIRE DE 
CONTROLE QUALITE FROID 

 
N° Désignation Unité de mesure 

Quantité
(1) 

Prix Unitaire 
HT 
(2) 

Prix total HT 
(1) × (2) 

 
   

En 
chiffre

En 
lettre

En 
chiffre

En lettre 

1 

La qualification des équipements de laboratoire de contrôle 
qualité froid 
 
 

Forfait 1     

TOTAL 
 
 

    

 
Arrêté le présent bordereau des prix-détail estimatif à la somme de :  

 Le montant (HT) : 
 Le montant TVA : (20%) 
 Le montant TTC:  

 EN CHIFFRE :  
 EN LETTRE : 

 
NB : pour les soumissionnaires installés à l’étranger : 

 la TVA sera collectée et versée par le CNESTEN à l’Administration fiscale  
 le net à payer par le soumissionnaire étranger est le montant Hors Taxe (HT)-10% de la Retenue de Garantie.



Annexe II : ACTE D'ENGAGEMENT  
 

 
A- Partie réservée à l'Administration  
(1) Appel d'offres ouvert sur offres des prix n°  50/2011           du (2)   
 
Objet du marché : qualification des équipements de laboratoire de contrôle 
qualité froid du CENM 
 B - Partie réservée au concurrent  
 
a) Pour les personnes physiques 
 
Je (4), soussigné ...................…………………………………………...... (prénom, nom et qualité) agissant en 
mon nom personnel et pour mon propre compte, adresse du domicile élu 
........................................………………………………………………………………………................. affilié à 
la CNSS sous le .....................………………………………………………………………...... (5) 
 inscrit au registre du commerce de ..…........... (localité) sous le n°......……………………….......... (5)  
n° de patente ................…………………………………………………………………………………... (5) 
 
b) Pour les personnes morales 
 
Je (4), soussigné .…………………………………...........(prénom, nom et qualité au sein de l'entreprise) 
agissant au nom et pour le compte de .....……………………….……………..................(raison sociale et 
forme juridique de la société) 
au capital de :.......................................……………………………………………………………...................  
Adresse du siège social de la société 
....…………………………………………………………………...……………………….................................. 
adresse du domicile élu .....................………………………………………………….................................. 
affiliée à la CNSS sous le n°...................(5) et (6) 
inscrite au registre du commerce.................……....... (localité) sous le n°.......…………........... (5) et (6) 
n° de patente ......……………….... (5) et (6) 
 
En vertu des pouvoirs qui me sont conférés : 
 
 
 
après avoir pris connaissance du dossier (d'appel d'offres, du concours ou du marché négocié) (1) concernant les 
prestations précisées en objet de la partie A ci-dessus ; 
 
après avoir apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité la nature et les difficultés que comportent ces 
prestations : 
 
1) remets, revêtu (s) de ma signature un bordereau de prix, un détail estimatif et/ou la décomposition du montant 
global) établi (s) conformément aux modèles figurant au dossier (d'appel d'offres, du concours ou du marché 
négocié) (1) ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2) m'engage à exécuter lesdites prestations conformément au cahier des prescriptions spéciales et moyennant les 
prix que j'ai établi moi-même, lesquels font ressortir : 
 
- montant hors T.V.A. : ..........................................……………………………………………………...... 
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………………………………………………………………..(en lettres et en chiffres)  
 
 
- taux de la TVA ....................................................................……………………………(en pourcentage) 
 
 
- montant de la T.V.A. : ................................……………………………………………………......…......  
 
 
 
 
 
………………………………………………………………..(en lettres et en chiffres)  
 
 
- montant T.V.A.comprise : ............………………………………………..................................................... 
.........................................................................………………………….... (en lettres et en chiffres) (7)(8) 
 
L'Etat se libérera des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte ................................................. à la 
trésorerie générale, bancaire, ou postal) (1) ouvert à mon nom(ou au nom de la société) à ..................(localité), 
sous relevé d'identification bancaire (RIB) numéro ......................... 
 
 
 
 
Fait à ......……... le ..............……..  
 
 
 

 
(Signature et cachet du concurrent)  
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Annexe III: DECLARATION SUR L'HONNEUR (*) 
 

- Mode de passation : Appel d’offres ouvert n°50/2011 
- Objet du marché : qualification des équipements de laboratoire de 
contrôle qualité froid du CENM 

- Je, soussigné : ..........................…………………………………………...............(prénom, 
nom et qualité) 
agissant en mon nom personnel et pour mon propre compte, 
adresse du domicile élu 
:.............................................………………………………………….................... 
affilié à la CNSS sous le n° 
:..............…………………………………………………………....................(1) 
inscrit au registre du commerce de...............................(localité) sous le 
n°.......................……........(1) n° de patente 
........…………………………………………………………………………………........(1) 
n° du compte courant postal-bancaire ou à la TGR 
.........………………………………………….......(RIB) 
 
 
B - Pour les personnes morales  
Je, soussigné ...................……………………………......(prénom, nom et qualité au sein 
de l'entreprise) 
agissant au nom et pour le compte 
de..……………………………………....…..……..........(raison sociale et forme juridique 
de la société) au capital de :...............…………….............………………………………  
adresse du siège social de la société 
...........………………………………………...................................... 
adresse du domicile élu 
................……………………………………......................................................... 
affiliée à la CNSS sous le 
n°..............………………………………………………………………......... (1) 
inscrite au registre du commerce ...........……….................(localité) sous le 
n°................................ (1) 
n° de patente ......................(1) 
n° du compte courant …………………………….postal-bancaire ou à la TGR 
............…………......(RIB) 
 
- Déclare sur l'honneur : 
 
1 - m'engager à couvrir, dans les limites fixées dans le cahier des charges, par une police 
d'assurance, les risques découlant de mon activité professionnelle ; 
 
2 - que je remplie les conditions prévues à l'article 22 du décret n° 2-06-388 du 16 
moharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des 
marchés de l'Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion et à leur contrôle ; 
 
- Etant en redressement judiciaire j'atteste que je suis autorisé par l'autorité judiciaire 
compétente à poursuivre l'exercice de mon activité (2) ; 
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3 - m'engager, si j'envisage de recourir à la sous-traitance : 
 
- à m'assurer que les sous-traitants remplissent également les conditions prévues par 
l'article 22 du décret n° 2-06-388 précité ; 
 
- que celle-ci ne peut dépasser 50% du montant du marché, ni porter sur le lot ou le corps 
d'état principal du marché ; 
 
4 - m'engager à ne pas recourir par moi-même ou par personne interposée à des pratiques 
de fraude ou de corruption de personnes qui interviennent à quelque titre que ce soit dans 
les différentes procédures de passation, de gestion et d'exécution du présent marché. 
 
5 - m'engager à ne pas faire, par moi-même ou par personnes interposées, des promesses, 
des dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion du 
présent marché. 
 

 
- certifie l'exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur l'honneur et dans les pièces 
fournies dans mon dossier de candidature. 
 
 
 
- reconnais avoir pris connaissance des sanctions prévues par l'article 24 du décret n° 2-06-388 précité, relatives 
à l'inexactitude de la déclaration sur l'honneur. 
 
 
 
 
 

 
 
Fait à .......……….. le ........................  
 
Signature et cachet du concurrent (2)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) pour les concurrents non installés au Maroc, préciser la référence aux documents équivalents lorsque ces 
documents ne sont pas délivrés par leur pays d'origine ou de provenance. 
(2) à supprimer le cas échéant. 
(*) en cas de groupement, chacun des membres doit présenter sa propre déclaration sur l'honneur. 
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